
GUIDE	DES	AIDES	ET	DES	SERVICES	DU	CONSEIL	DÉPARTEMENTAL	DU	GARD

Guide	des	aides	et	des	services	-	mis	à	jour	mai	2025

Dans	ce	fascicule,	vous	pourrez	trouver	l’accompagnement	le	plus	adapté	au	développement
de	votre	collectivité.	Il	vous	sera	utile	dans	la	gestion	de	votre	mandat.

1	documents
Publié	le	01/10/2024	-

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous
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